
Il existe beaucoup de documentation sur l’habitation et ses
effets sur la santé. La probabilité que la qualité de l’air d’une
maison puisse constituer un risque pour la santé est plus 
élevée chez les asthmatiques que les personnes normales.
Les personnes souffrant d’asthme et d’autres maladies
respiratoires représentent 20 % de la population canadienne.

Une récente étude d’un échantillon d’habitations a révélé que
le taux d’humidité dans le sous-sol de plus de la moitié d’entre
elles était anormalement élevé. Il est fort possible que certains
asthmatiques vivent dans des logements contaminés par la
moisissure et ignorent l’impact de ce problème
environnemental sur leur santé.

Ce projet de recherche est une étude pilote visant à
déterminer les effets de l’amélioration de la qualité de l’air
intérieur (QAI) des logements sur l’état de santé des
asthmatiques. Le projet avait pour objectifs de concevoir l’étude
servant à consigner les effets de la qualité de l’air intérieur des
logements sur les asthmatiques; d’examiner les différentes
méthodes de suivi de l’état de santé des asthmatiques; et de
déterminer, au moyen d’une étude sur place, les rapports
possibles entre le logement et la santé. Les constatations
ressortant de projet pilote seraient appliquées dans le cadre
d’une étude ultérieure plus exhaustive.

Les propriétaires occupants qui comptent au sein de leur
famille au moins un asthmatique ont été invités à prendre part
au projet. Seuls les ménages de non-fumeurs vivant sans
animaux domestiques étaient à l’étude. Les participants devaient
aussi accepter de rénover leur logement à leurs frais de sorte à
en améliorer la qualité de l’air intérieur.

Cinquante répondants ont passé une entrevue par téléphone; on
leur a également demandé de répondre à un questionnaire sur
leur logement et sur l’état de santé des occupants asthmatiques.
À l’issue de cette étape, onze répondants avaient indiqué que

l’apparition de l’asthme ou l’aggravation des symptômes de cette
maladie étaient reliées à l’état de leur logement.

Chacune de ces onze habitations a été inspectée selon le
protocole élaboré dans le cadre du Programme de formation
d’investigateur en qualité de l’air des habitations, mis sur pied
par la SCHL. Dix des onze habitations présentaient des
problèmes de QAI liés à la présence de moississures au sous-
sol. Certains de ces sous-sols présentaient un taux très élevé
de moisissures. Dans le sous-sol de l’une de ces habitations, un
dépôt d’huile s’ajoutait à la présence de moisissures. Une autre
habitation était principalement contaminée par les vapeurs
toxiques que dégageait une nouvelle moquette. Un ensemble 
de mesures correctives, divisées en trois catégories, c’est-à-
dire Requises (requises pour la participation à l’étude),
Recommandées et Facultatives, ont été élaborées pour chaque
habitation. Les coûts estimatifs de l’application de ces mesures
ont été communiqués aux propriétaires occupants.

Six ménages ont accepté d’effectuer les rénovations requises
durant la période prévue par l’étude. Au nombre des sujets
asthmatiques de ces ménages figuraient quatre adultes, un
adolescent et un enfant en bas âge. Quatre sujets témoins
(leurs habitations n’ont pas été rénovées) ont été recrutés.

Compte tenu des résultats des inspections effectuées, des
spécifications détaillées visant la rénovation de ces habitations
ont été élaborées. Avant le début des travaux de rénovation,
les habitations ont été inspectées sur plusieurs plans :
étanchéité, anhydride carbonique (CO2), humidité relative,
composés organiques volatiles (COV), acariens détriticoles,
ergostérol et moisissures.
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Effet sur l’asthme d’une amélioration du milieu



Aucune corrélation n’a été établie entre les niveaux d’acariens
enregistrés et l’aggravation de l’asthme durant les séjours des
occupants au sous-sol. Les niveaux moindres d’antigènes 
(Der f 2) au sous-sol par rapport au rez-de-chaussée relevés
dans deux habitations ont éliminé les acariens comme cause 
de l’augmentation de l’asthme des occupants.

Les tests de moisissure ont confirmé les résultats qualitatifs des
inspections, c’est-à-dire que ces sous-sols présentaient un
niveau élevé de moisissures, et ont fourni la preuve du besoin
de mettre en oeuvre des mesures correctives. Les échantillons
d’air et de poussière prélevés des sous-sols ne répondaient pas
aux critères de seuil d’acceptabilité/de rejet relativement à la
contamination par les moisissures, et les échantillons globaux
sont venus confirmer la présence de moisissures non
phyllosphères. Les six habitations présentaient toutes des
moisissures toxiques. Dans cinq habitations, on a décelé la
présence de moisissures dangereuses, soit Stachybotrys
chartarum et Aspergillus versicolor. Ces cinq habitations ont été
rénovées. Un propriétaire occupant, qui n’acceptait pas
d’appliquer des mesures correctives rigoureuses en raison du
niveau exceptionnellement élevé de moisissures toxiques
décelées dans le sous-sol de son habitation, s’est retiré de
l’étude.

Les cinq habitations ont été rénovées à divers degrés de
parachèvement. On a inspecté les travaux de rénovation pour
en vérifier l’avancement et pour s’assurer qu’ils étaient
effectués suivant les paramètres précisés. Dans une habitation
(l’habitation no 3), les moisissures ont été méticuleusement et
complètement éliminées et des meaures correctives ont été
apportées à la fondation afin de prévenir leur réapparition.
La qualité de l’air de cette habitation s’est améliorée de façon
importante, et aucune moisissure n’a été décelée lors d’un test
ultérieur. Les sous-sols de trois habitations (les habitationsno 1,
4 et 5) ont été assainis mais aucune mesure corrective visant
spécifiquement à éliminer les moisissures n’a été apportée. La
qualité de l’air perçue s’est améliorée après les travaux
d’assainissement, mais les moisissures avaient commencé à
réapparaître à la fin de l’étude. Le sous-sol de la cinquième
habitation (l’habitation no 2) n’a été que partiellement assaini.
Des tests ultérieurs ont révélé que cette habitation demeurait
hautement contaminée.

Les données sur l’état de santé de chacun des occupants
asthmatiques ont été recueillies sous formes d’entrevues, de
questionnaires avant et après les travaux de rénovation et de
consignations quotidiennes des symptômes. On a également
demandé aux participants et aux sujets témoins de mesurer
leur débit expiratoire maximal.

Les participants ont indiqué que la mesure du débit expiratoire
maximal ne permettait pas d’établir de façon sensible dans
quelle mesure ils respiraient facilement ou difficilement. Les
données sur leur perception de leur état, le besoin de prendre
des médicaments, la fréquence, la gravité et la durée des
infections respiratoires de même que la fréquence des visites
chez le médecin se sont avérées plus informatives que le débit
expiratoire maximal.

L’amélioration de l’état de santé des occupants asthmatiques
était correlée avec le degré d’amélioration de la qualité de l’air
intérieur.Tant la fille et la mère vivant dans l’habitation no 3 ont
indiqué que leur asthme et leurs symptômes de fatigue
chronique avaient considérablement diminué à la suite des
travaux de rénovation. Pour leur part, les adultes asthmatiques
vivant dans les habitations no 4 et 5 ont mentionné que leur
état de santé s’était amélioré de façon appréciable et que six à
neuf mois après les travaux de rénovation, ils n’avaient plus
besoin de prendre de médicaments pour soulager leurs
troubles respiratoires. L’adulte asthmatique vivant dans
l’habitation no 1 n’a noté aucune amélioration de son état de
santé. L’état de santé du propriétaire asthmatique occupant
l’habitation no 2 s’est aggravé pendant qu’il évidait les murs du
sous-sol. Les sujets témoins n’ont indiqué aucune amélioration
de leur état de santé au cours de la période visée par l’étude.

Les asthmatiques n’ont pas vraiment conscience des effets de la
qualité de l’air de l’habitation. Dans les habitations à l’étude, on
a établi que la moisissure était la principale source de con-
tamination suivie, dans certains logements, par des contamin-
ations chimiques de divers types. Les personnes souffrant
d’asthme sont particulièrement intéressées à obtenir l’inform-
ation nécessaire pour améliorer la qualité de l’air dans leur
logement.

Le niveau de participation à cette étude n’était pas élevé -
seulement cinq ménages parmi les cinquante répondants ont
effectué les rénovations requises.Toutefois, cette expérience
était un apprentissage pour chacun des participants. Les
résultats de cette étude pilote suggèrent le besoin de mener
une étude plus exhaustive dans le cadre de laquelle les
participants s’engageraient à appliquer l’ensemble plutôt qu’une
partie des mesures correctives recommandées.
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NOTRE ADRESSE SUR LE WEB : www.cmhc-schl.gc.ca

Bien que ce produit d'information se fonde sur les connaissances actuelles des experts en habitation, il n'a pour but que d'offrir des renseignements d'ordre général.
Les lecteurs assument la responsabilité des mesures ou décisions prises sur la foi des renseignements contenus dans le présent ouvrage. Il revient aux lecteurs de
consulter les ressources documentaires pertinentes et les spécialistes du domaine concerné afin de déterminer si, dans leur cas, les renseignements, les matériaux et
les techniques sont sécuritaires et conviennent à leurs besoins. La SCHL se dégage de toute responsabilité relativement aux conséquences résultant de l'utilisation
des renseignements, des matériaux et des techniques contenus dans le présent ouvrage.


